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du président du conseil d’administration et des autres 
membres du conseil d’administration, lesquels sont payés 
sur les revenus de la Société;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 768-2017 
du 12 juillet 2017 monsieur François Lafortune a été 
nommé membre indépendant du conseil d’administration  
d’Hydro-Québec, qu’il a démissionné de ses fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que monsieur Marco Dodier, consultant en pratique 
privée, soit nommé membre indépendant du conseil  
d’administration d’Hydro-Québec pour un mandat de 
quatre ans à compter du 12 juillet 2021, en remplacement 
de monsieur François Lafortune;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État et les modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées 
s’appliquent à monsieur Marco Dodier nommé en vertu du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75192

Gouvernement du Québec

Décret 908-2021, 30 juin 2021
Concernant le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de l’École natio-
nale d’administration publique

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École nationale d’administration publique 
par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992 le conseil 
d’administration de l’École se compose de seize membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe c) de l’article 3 de 
ces lettres patentes trois personnes sont nommées par le 
gouvernement sur la recommandation du ministre, dont 
notamment deux nommées pour trois ans et désignées 
par et parmi le personnel d’enseignement ou de recherche 
de l’École;

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en  

faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 817-2018 du  
20 juin 2018 madame Marie-Soleil Tremblay était nommée 
membre du conseil d’administration de l’École nationale 
d’administration publique, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que le personnel d’enseignement ou de 
recherche de l’École nationale d’administration publique 
a désigné madame Marie-Soleil Tremblay;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Marie-Soleil Tremblay, professeure titu-
laire en comptabilité, École nationale d’administration 
publique, soit nommée de nouveau membre du conseil 
d’administration de l’École nationale d’administration 
publique, à titre de personne désignée par et parmi le per-
sonnel d’enseignement ou de recherche, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75195

Gouvernement du Québec

Décret 909-2021, 30 juin 2021
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université Laval

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de la Charte de 
l’Université Laval (1970, chapitre 78), modifiée par le 
chapitre 100 des lois de 1991, les droits et pouvoirs de 
l’Université sont exercés par un conseil d’administration, 
sauf ceux qui sont exercés par le Conseil universitaire;

Attendu qu’en vertu du paragraphe k) de l’arti-
cle 7.1 de cette charte le conseil d’administration est 
composé notamment de trois personnes nommées par  
le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 7.4 de cette charte 
chacun des membres du conseil d’administration demeure 
en fonction après l’expiration de son mandat jusqu’à ce 
qu’il ait été remplacé, nommé ou élu de nouveau;
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Attendu qu’en vertu du paragraphe 14 de l’article 71 
des statuts de l’Université Laval le mandat des personnes 
nommées par le gouvernement est de trois ans;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 79-2017 du 
8 février 2017 madame Lise Verreault était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université Laval, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Dean Bergeron, vice-président, presta-
tions soins de santé et service à la clientèle aux assurés, 
Beneva, soit nommé membre du conseil d’administra-
tion de l’Université Laval, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Lise Verreault.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75196

Gouvernement du Québec

Décret 910-2021, 30 juin 2021
Concernant la nomination de membres de l’assemblée 
des gouverneurs de l’Université du Québec

Attendu qu’en vertu du paragraphe d de l’article 7 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et les pouvoirs de l’Université sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment de 
cinq personnes nommées par le gouvernement dont deux, 
nommées pour deux ans, sont des étudiants des universités 
constituantes, des écoles supérieures et des instituts de 
recherche désignés par les étudiants de ces universités, 
écoles et instituts;

Attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 7 
de cette loi l’assemblée des gouverneurs est composée 
notamment de sept personnes nommées pour trois ans 
par le gouvernement, sur la recommandation du ministre, 
après consultation des groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

Attendu qu’en vertu de l’article 12 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes c, d, e et f de 
l’article 7, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre  
à remplacer;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 32 
de la Loi sur l’accréditation et le financement des associa-
tions d’élèves ou d’étudiants (chapitre A-3.01), si aucune 
association ni aucun regroupement d’associations n’est 
accrédité pour représenter les élèves ou les étudiants du 
groupe visé, les nominations pour ce groupe sont faites 
selon ce que détermine l’établissement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 709-2018 du 
6 juin 2018 monsieur Stephan Robitaille était nommé 
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de 
l’Université du Québec, qu’il est décédé et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 726-2019 
du 3 juillet 2019 madame Clémence Emeriau-Farges 
était nommée membre de l’assemblée des gouverneurs 
de l’Université du Québec, que son mandat viendra à 
échéance le 2 juillet 2021 et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

Attendu que l’Université du Québec a tenu un appel 
de candidatures suivi d’un scrutin afin de désigner un étu-
diant pour devenir membre de l’assemblé des gouverneurs 
de l’Université du Québec;

Attendu que madame Camille Salvas a obtenu le plus 
de suffrages lors de ce scrutin;

Attendu que les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Camille Salvas, étudiante au baccalauréat 
en éducation préscolaire et en enseignement primaire, 
Université du Québec à Rimouski, soit nommée membre 
de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec, 
à titre de personne désignée par les étudiants, pour un 
mandat de deux ans à compter du 3 juillet 2021, en rem-
placement de madame Clémence Emeriau-Farges;

Que monsieur Michel Asselin, directeur, Service de 
la recherche, Institut de recherche Robert-Sauvé en santé 
et sécurité du travail, soit nommé membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec, à titre 
de personne représentative des milieux sociaux, culturels, 
des affaires et du travail, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Stephan Robitaille.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75197
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